
Les Jeunes MR pensent que le système judiciaire doit encourager des
peines alternatives telles que les bracelets électroniques et les peines

d’intérêt général.
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En effet, si l’incarcération en prison fermée semble être le meilleur moyen de sanctionner
une personne reconnue coupable d’un délit ou d’un crime grave, c’est aussi le lieu idéal pour
développer un réseau criminel ou pour tirer vers le bas des personnes ayant commis des
délits moindres, mais se trouvant en contact avec de véritables criminels. Il est donc dans
l’intérêt de la société de privilégier des peines alternatives, telles que le bracelet
électronique ou les travaux d’intérêt général, quand cela est possible. Ces peines doivent
faire l’objet d’un encadrement strict.


